SEANCE du 29  MARS  2010
L’an deux mil dix, le vingt neuf Mars, le Conseil Municipal de la Commune de Bazoges-en-Paillers, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. BENETEAU Laurent, Maire.
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15
Date de convocation du Conseil Municipal : 24 Mars 2010
Présents : BENETEAU Laurent DURANDET Jean-Loïc GIRAUD Martine GUERY Philippe YOU Jean-François GUIBERT Etienne ARNAUD Séverine PASQUIET Jean-Michel VILLENEUVE Maryvonne GABORIEAU Blandine PEAULT Dominique BULTEAU Eric GIRARDEAU Adeline 
BROUSSEAU Jacqueline GUILLEMAND Pascal 
Secrétaire de séance : BROUSSEAU Jacqueline  
COMPTE RENDU DE LA SEANCE  du 15 Mars 2010
Aucune observation n'étant formulée sur la rédaction du compte-rendu de séance du 15 Mars 2010, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, en approuve le contenu.
Compte Administratif  et Compte de Gestion 2009
↘ Budget Général
Le Conseil approuve les résultats de l’année 2009 comme suit : 

Excédent de fonctionnement :     117 987.67 €
Excédent d’investissement     :    122 145.81 €
soit un excédent total de        :    240 133.48 €
↘ Budget Lotissement Les Oranchères

Le Conseil approuve les résultats de l’année 2009 comme suit : 

Excédent de fonctionnement :      23 175.00 €
Excédent d’investissement :            8 946.22 €
Soit un excédent total de :             32 121.22 €
↘ Budget Lotissement L’Erable

Le Conseil approuve les résultats de l’année 2009 comme suit : 

Déficit d’investissement :             319 356.11 €
Excédent de fonctionnement :                0

Soit un déficit total de :                319 356.11 €
Budget 2010
↘Budget Général 

Fonctionnement Dépenses :       579 430.08 € et même somme en recettes
Investissement Dépenses :         869 398.38 € et même somme en recettes

↘ Budget Lotissement Les Oranchères

Fonctionnement Dépenses :       178 097.74 € et même somme en recettes

Investissement Dépenses :            94 000.00 € et même somme en recettes

↘ Budget Lotissement Les Erables

Fonctionnement Dépenses :       815 488.00 € et même somme en recettes

Investissement Dépenses :         567 114.11 € et même somme en recettes

Demande de subvention pour l’Aménagement du Centre Bourg
Le Conseil Municipal décide de solliciter l’Assemblée Nationale, en l’occurrence Mme Véronique BESSE, afin d’obtenir une subvention de 15 000 € pour compléter le financement de l’aménagement du Centre Bourg, et en particulier la Place de l’Eglise.

Indemnité 4ème Adjoint
Le Conseil Municipal décide de fixer l’indemnité de Jean-François YOU, à savoir 8.25% de l’indice 1015, soit 312.06 € brut mensuel.
Sydev-Eclairage Public suite à l’audit
Le Conseil Municipal adopte la convention avec le Sydev pour la remise à niveau de l’éclairage dans le but d’améliorer la qualité et la consommation

Pour l’année 2010, la participation de la commune est estimée à 4997.00 € avec le remplacement de 14 lanternes

Pour l’année 2011, la participation de la commune est estimée à 3487.00 avec le remplacement de 16 lanternes. 

Sydev- Effacement des réseaux Article 8 Poste Bourg
Le Conseil Municipal adopte la convention du Sydev dans le cadre de l’aménagement du Centre Bourg, à savoir : 

Réseaux électriques : participation de la commune pour 17 486.00 €

Réseau éclairage, génie civil pour                                         339.00 €

Génie civil du réseau téléphonique pour                          22 444.00 €, soit un total de 40 269.00 €

Sydev-Sécurisation des réseaux Rue de la Vendée

Le Conseil Municipal adopte la convention du Sydev dans le cadre de l’aménagement du Centre Bourg, à savoir : 

Génie civil du réseau téléphonique pour 23 522.00 €                         
Terrain Rue de Bel Air
Le Conseil Municipal décide d’acquérir la parcelle Rue de Bel Air C 688 pour 481 m² au prix de 5 € le m²
INFOS DIVERSES 
- Travaux au Périscolaire : la réflexion se poursuit  
- Création d’une Unité de Vie : il est envisagé de visiter quelques sites
- Prochaine réunion de la commission Bâtiments le 12 Avril à 19h00
* * * * * *
L’ordre du jour étant achevé, la séance est levée à 21 H 15
* * * * * *
Prochaine réunion du Conseil Municipal : Lundi 3 Mai à 19H00
